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CONVENTION DE PARTENARIAT 

entre l’ANDRH - Groupe Rhône et Ain et l’Université Lumière Lyon 2 

Entre les soussignés 

L’Association nationale des directeurs de ressources humaines – Groupe Rhône et Ain – 
Association de loi 1901,  
représentée par Fabienne VILAIN et Anthony CONTAT, en qualité de Présidente et Président, dûment 
habilités à l’effet des présentes. 

ci-après désignée « L’ANDRH – Groupe Rhône et Ain »

d’une part, 

et 

L’Université Lumière Lyon 2, et plus particulièrement sa composante l’UFR Sciences Economiques 
et de Gestion,  
Sise 86 rue Pasteur 69007 Lyon 
représentée par Nathalie DOMPNIER, en qualité de Présidente de l’Université Lumière Lyon 2 

ci-après désignée «  L’Université Lyon 2 »

d’autre part, 

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT 

Dans le courant du premier semestre de l’année 2020, le bureau de l’association ANDRH Groupe 
Rhône et Ain, nouvellement élu, a pris contact avec les responsables du Master Economie du Travail 
et des Ressources Humaines de l’Université Lyon 2 afin d’échanger sur l’intérêt, pour chacune des 
parties, de conclure un partenariat. 

Cette démarche s’inscrit pleinement dans les orientations retenues par la Présidence du Groupe 
Rhône et Ain de l’ANDRH qui visent notamment à développer des relations de qualité avec les écoles 
et les universités qui préparent leurs étudiant.es aux métiers de la fonction Ressources Humaines. 

Au terme de ces échanges, une convergence d’intérêts a naturellement émergé, la collaboration avec 
le réseau professionnel de l’ANDRH étant un apport indéniable à un diplôme à Bac+5 dans le champ 
de l’emploi et des ressources humaines. 

Cette convergence d’intérêts prend forme dans la présente convention de partenariat. 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1 : Objet de la convention 
  
La présente convention a pour objet de décrire les conditions et les modalités de collaboration entre 
les parties, dans le cadre de la mise en place d’une convention de partenariat. 
 
 
ARTICLE 2 : Engagements de l’ANDRH – Groupe Rhône et Ain 
 
Afin d’accompagner les responsables du Master Economie du Travail et des Ressources Humaines 
de l’Université Lyon 2 dans la formation et l’insertion professionnelle de leurs étudiant.es, l’ANDRH – 
Groupe Rhône et Ain s’engage à permettre un accès privilégié au réseau constitué des adhérent.es 
de l’association, professionnel.les de la fonction Ressources Humaines, pour notamment : 

- Favoriser la mise en relation des étudiant.es avec des professionnel.les de la fonction 
RH ; 

- Permettre l’accueil d’étudiant.es en stage ou en contrat en alternance ; 
- Identifier des professionnel.les volontaires pour accompagner des étudiant.es dans leur 

projet professionnel et dans la réalisation de projets proposés par les responsables de la 
formation ; 

- Recueillir la candidature d’intervenant.es professionnel.les sur des thématiques identifiées 
par les responsables pédagogiques de la formation. 

 
L’ANDRH - Groupe Rhône et Ain pourra communiquer à ses adhérent.es une présentation du 
partenariat, objet de la présente convention et relayer auprès de ses adhérent.es les besoins 
exprimés par l’Université Lyon 2. 
 
 
 ARTICLE 3 : Engagements de l’Université Lyon 2   
 
L’Université Lyon 2 – UFR SEG s’engage à porter à la connaissance des étudiant.es du M2 EITERH 
la présente convention de partenariat et à permettre à l’ANDRH Groupe Rhône et Ain de présenter 
aux étudiant.es l’association, ses valeurs et ses activités. 
 
Les événements organisés par l’ANDRH – Groupe Rhône et Ain auxquels les étudiant.es pourraient 
participer sont également portés à la connaissance des étudiant.es par les responsables du M2 
EITERH de l’Université Lyon 2. Inversement, les évènements organisés par les étudiant.e.s dans le 
cadre du M2 EITERH sont diffusés dans le réseau de l’ANDRH – Groupe Rhône et Ain et des 
membres peuvent être invités à y participer.  
Par ailleurs, des enseignants-chercheurs volontaires du M2 EITERH de l’Université Lyon 2 pourront 
participer à des événements organisés par l’ANDRH – Groupe Rhône et Ain pour y faire valoir un 
point de vue universitaire et enrichir les échanges. 
 
L’Université Lyon 2 – M2 EITERH s’engage à inviter l’ANDRH – Groupe Rhône et Ain au Conseil de 
Perfectionnement du diplôme dans une démarche d’amélioration continue de l’articulation formation / 
professionnalisation dans le domaine de l’emploi et des ressources humaines.  
 
 
ARTICLE 4 : Durée de la convention 
 
La présente convention prend effet à compter de sa date de signature et a pour terme le 30 juin 2022. 
Les conditions de son renouvellement seront examinées entre les parties dans le mois qui précède 
son terme. 
 
 
ARTICLE 5 : Evaluation du partenariat 
 
Dans le courant du premier trimestre 2022, l’ANDRH Groupe Rhône et Ain et l’Université Lyon 2 se 
rencontreront afin d’établir le bilan des actions menées conjointement sur la durée du partenariat. 
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ARTICLE 6 : Communication sur le partenariat 
 
Les parties sont libres de communiquer sur la conclusion de la présente convention de partenariat et 
sur les actions menées conjointement. 
 
Toutefois, chaque communication donnera lieu à une information et une validation préalable des deux 
parties signataires de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 7 : Résiliation - Révision 
 
La présente convention pourra être résiliée ou révisée à tout moment, à la demande de l’une des 
parties. Toute révision de la présente convention devra donner lieu à un avenant signé par chacune 
des Parties. 
 
 
ARTICLE 8 : Litige 
 
Les parties s’engagent à chercher en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la 
convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 
juridictionnelle. En cas d’échec des voies amiables de résolution, tout contentieux devra être porté 
devant le tribunal administratif de Lyon. 
 
 
 
Fait en trois exemplaires originaux. 

 

A Lyon, le  
 
 

 

Fabienne VILAN      Nathalie DOMPNIER 
 
 
 
 
Présidente de l’ANDRH – Groupe Rhône et Ain    Présidente de l’Université Lyon 2 
 
 
Anthony CONTAT 
 
 
 
 
Président de l’ANDRH – Groupe Rhône et Ain 
 
 
 
                                                     


